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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE BLAINVILLE 
 
 
PROCÈS-VERBAL d’une séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Blainville, tenue le 
21 avril 2022 à 17:45 en la Salle du conseil située au 1000, chemin du Plan-Bouchard à Blainville, à 
laquelle sont présents :  la mairesse, Mme Liza Poulin, Mmes Nicole Ruel et Michèle Murray, MM. David 
Malenfant, Serge Paquette, Philippe Magnenat, Francis Allaire, Patrick Marineau, Stéphane Dufour et 
Jean-François Pinard, conseillers. 
 
 
Assistent également à l’assemblée, Michel Lacasse, directeur général et Patrick St-Amour, directeur des 
Services juridiques et greffier. 
 
 
 
Madame la mairesse ouvre et préside la séance. 
 
 
 
RÉSOLUTION… 
2022-04-254 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

_______________________________ 
 
Il est proposé par Monsieur Jean-François Pinard et appuyé par Monsieur Patrick Marineau que l’ordre 
du jour de la présente séance soit adopté tel que soumis. 
 
    ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
RÉSOLUTION… 
2022-04-255 

ACCEPTATION DE PROPOSITION 
MODIFICATION ET MISE AUX NORMES DU CABINET 
DES JEUX D’EAU POUR LE PARC FÉLIX-LECLERC 

_______________________________ 
 
Il est proposé par Monsieur Francis Allaire et appuyé par Monsieur Patrick Marineau d’accepter la 
proposition de la compagnie BRÉBEUF MÉCANIQUE DE PROCÉDÉ INC., au montant de 22 857,03 $ 

taxes incluses, pour la modification et la mise aux normes du cabinet des jeux d’eau pour le parc Félix-
Leclerc, et d’autoriser la directrice du Service des finances et trésorière à approprier cette dépense à 
même le poste budgétaire 05.810.10.000 (fonds des parcs). 
 
    ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
RÉSOLUTION… 
2022-04-256 

MODIFICATION DE CONTRAT 
DOSSIER SG2019-052-1 P  
SORTIE 24 DE L’AUTOROUTE 640 
DÉVELOPPEMENT MIXTE 

_______________________________ 
 
Il est proposé par Madame Michèle Murray et appuyé par Monsieur Stéphane Dufour d'accepter les 
directives de changement Nos 3 et 4, au montant total de 208 793,57 $ taxes incluses, pour 
l’aménagement d’un chemin temporaire dans le cadre du projet Sortie 24 de l’Autoroute 640 Est – 
Développement mixte, payable à l’entreprise DUROKING CONSTRUCTION (9200-2088 QUÉBEC INC.), 
de modifier le contrat en conséquence et d’autoriser la directrice du Service des finances et trésorière à 
approprier cette dépense à même les fonds prévus au Règlement 1607-1. 
 
    ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 



 

 

RÉSOLUTION… 
2022-04-257 

CLÔTURE DE LA SÉANCE 

_______________________________ 
 
Il est proposé par Madame Nicole Ruel et appuyé par Monsieur Francis Allaire que la séance soit levée à 
17 h 47. 
 
    ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 

  (S) Liza Poulin 
         

 MAIRESSE 
 

 (S) Patrick St-Amour 

        
 GREFFIER 
 


